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Me Louise Tremblay

Ligne directe:  871-5476

C.Électronique:  ltremblay@pouliotmercure.com
Montréal, le 13 novembre 2003

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Anne Mailfait, avocate

Secrétaire adjointe

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria – Bureau 2.55

Montréal, (Québec) H4Z 1A2

Objet:
Gazifère Inc. – Demande tarifaire 2003-2004



Dossier :  R-3514-2003



Notre dossier :  103917-90,436
____________________________________________________

Chère consoeur,

Conformément à l’échéancier fixé par la Régie et suite au dépôt de l’argumentation de SÉ/AQLPA, nous vous transmettons sous pli la réplique de notre cliente, Gazifère Inc., dans le dossier mentionné en rubrique.

Dans le cadre de son argumentation, SÉ/AQLPA fait état des préoccupations de son expert quant au taux de réalisation des projections du plan d’efficacité énergétique de Gazifère pour l’année témoin 2002-2003.  Selon cet expert, ces projections n’auraient été atteintes qu’à 20,1%.

Nous ne souscrivons pas à une telle conclusion et référons la Régie au témoignage de madame Lucie Vandal-Parent, produit comme pièce GI-11, document 2, dans lequel celle-ci précise qu’il ne faut pas tenir compte des programmes pour les secteurs municipal et institutionnel aux fins de la détermination du pourcentage de réalisation des projections du plan d’efficacité énergétique et que, dans un tel cas,  Gazifère atteint plutôt ses projections à 80,1% pour l’année témoin 2002-2003.

D’autre part, en réponse au souhait formulé par SÉ/AQLPA que Gazifère reprenne les contacts avec l’ACEF de l’Outaouais pour relancer le programme résidentiel destiné aux ménages à faible revenu, nous soumettons que la preuve révèle que Gazifère a communiqué avec l’ACEF et qu’elle collabore activement avec cette dernière pour assurer la bonne marche de ce programme.  À cet égard, nous référons la Régie à la réponse 6.2 de Gazifère à la demande de renseignements no.1 de SÉ/AQLPA (GI-17, document 1, page 5) ainsi qu’à ses réponses 9.1 et 9.2 à la demande de renseignements no. 2 de la Régie (GI-18, document 2, page 16).

Veuillez agréer, chère Consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Pouliot Mercure

Louise Tremblay

LT/nn

p.j.

c.c. :
Par courriel seulement :


M. Jean Lacroix, RNCREQ


Me F. Jean Morel (Hydro-Québec)


Me Dominique Neuman (S.É. - AQLPA)
Me André Turmel (FCEI)


Me Nicolas Plourde (ACIG)


M. Jean-François Lefebvre (GRAME)

M. Peter Fournier (ACIG)


M. André Beaulieu (Gazoduc TQM)

M. Khaled Elhage (OC/ACEF de l’Outaouais)
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